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cavernon27@gmail.com 

    Archers en reconfinement je vous salue. 

 

  Décidemment, l’année 2020 qui se devait d’être festive pour la Compagnie (60 ans) fut bien 

triste sur le plan sportif, et à bien d’autres égards, risque de l’être jusqu’à fin décembre. 

Pratiquement toutes les compétitions furent annulées autant locales que Nationales, notre tir du Roy n’a 

pas eu lieu, notre concours en salle programmé en novembre annulé, le stage technique de début 

novembre, le pot de la rentrée et le tir aux bouchons le furent également ainsi que le tir récréatif 

d’Halloween. 

Ne parlons pas de nos séances d’initiation ou d’entrainement. 

Si, justement parlons-en. 

Les moyens de communications actuels permettent de faire des réunions en Visio conférence et le comité 

de direction a donc tenu sa première réunion en Visio conférence mercredi 11 novembre  

Plusieurs points à l’ordre du jour  

 Le calendrier extérieur (date de notre concours de Beursault) 

 Le calendrier salle  

 Les derniers achats (gobelets réutilisables) 

 La fermeture des magasins d’archerie NextGen archerie et Center Arc  

 La réunion du CD 27 (en Visio conférence) et l’élection du nouveau bureau 

 Que faire pour les cours d’initiation ou de perfectionnement annulés 

Tous les détails de cette réunion dans ce fil d’Ariane. 
 

 Au nom du comité de direction je souhaite la bienvenue aux nouveaux archers qui se sont inscrits 

cette saison. Peu de cours d’initiation furent dispensés avant le confinement et nous le regrettons bien. Le 

pot de la rentrée devait permettre la présentation de l’équipe d’encadrement autour d’un verre. Ce n’est 

que partie remise. Un peu de patiente nous nous retrouverons. Merci à vous  
 

  Je terminerai cet éditorial pour vous informer, surtout les anciens, dans notre souci de 

transparence que nous (membres du comité de direction) avons reçu un mail de notre ancienne trésorière 

assez édifiant que je qualifierai même de diffamatoire. Certains archers ont pu recevoir ce mail également 

et doivent se poser de drôles de questions. Alors venez nous voir nous y répondrons en toute transparence. 

Il est prudent d’avoir le son de deux cloches pour se faire son opinion 
 

Bonne lecture à tous 

           D. ROGER 

mailto:cavernon27@gmail.com


 

 

Rappel du calendrier de la Compagnie 

Espérons que notre concours débutants se tienne 

 Concours débutants   16 janvier 2021 

 Concours 2x18 salle    17 janvier 2021 

 Stage TM salle    07 novembre 2020 

 Stage TM extérieur    10 avril 2021 

 Le jardin d’arc sera ouvert entre mi-avril et mi-juillet pour notre concours de Beursault. La 

ou les dates du concours seront définies dans cet intervalle. 

 

Election du nouveau bureau du comité départemental de L’Eure de tir à l’arc 

 
A noter que notre secrétaire Eric Bureau devient Vice-président, que Patricia Bureau notre Capitaine reste 

à la commission arbitrage et rejoint la commission sportive et que Stéphane Zede entraine de nos 

débutants rejoint la commission jeunes. 

Félicitations à tous et au nouveau Président Michel Courti, fidèle parmi les fidèles. 

http://cd27tiralarc.free.fr pour retrouver les infos du CD27. 

 

Calendrier des prochaines compétition 
Sous réserve du Covid 19 

 
 

http://cd27tiralarc.free.fr/


 

 

Les achats : les gobelets 
Le comité de direction avait en début d’année validé l’achat, auprès d’un prestataire, de gobelets 

réutilisables pour marquer les 60 ans de la Compagnie d’arc. Avec les évènements liés au Covid nous 

n’avions pas concrétisé cet achat. Achat que nous avons redécidé en septembre pour mettre ces gobelets à 

disposition lors de notre concours de novembre.  

Hélas, ils ne seront pas mis à disposition tout de suite. 

C’est Denis LEDUC qui s’est chargé de cette commande appuyé par Didier DUFOUR créateur du logo qui 

a permis cette réalisation. 

Finalement, deux logos qui diffèrent peu et, un bon geste commercial du prestataire qui ne nous facture 

qu’une série de gobelets  

 

 
 

Le pack matériel pour les nouveaux archers 
Le petit matériel pour les nouveaux archers a été acheté tout juste avant la mise en confinement. Un pack 

comprend le carquois, la dragonne, la palette, le protège bras et des flèches. 

Lors de sa réunion du 11 novembre, le comité de direction a proposé, en fonction des circonstances 

actuelles liées au reconfinement et à la fermeture des gymnases, qu’il n’y aura aucune obligation pour les 

nouveaux archers d’acheter ce matériel. Libre à eux de l’acquérir ou pas lors de la reprise des cours. 

 

Cours d’initiation et de perfectionnement 
Près de 20 archers ont souscrit à la formule du forfait cours pour la saison. Cours que nous ne pouvons 

dispenser en ce moment. Pour pallier ce manque Stéphane Zede a proposé d’organiser des séances de 

rattrapage. Séances que nous ne pouvons planifier pour le moment car nous ne connaissons pas la date 

du déconfinement mais, qui selon toute vraisemblance ne devrait pas se situer avant janvier tout au moins 

pour le sport en salle. 

Après discussion, entre les membres du comité de direction, nous nous orientons vers un mix de deux 

solutions : Créer des séances de rattrapage en établissant un calendrier tenant compte de la disponibilité 

des entraineurs et des archers et, proposer un remboursement du montant des cours au prorata des 

séances effectuées sur l’année.  

Nous attendons donc la reprise des séances pour mettre cela en place. 



 

 

 

Fermeture définitive de Nextgen archerie et de Center Arc 
Pierre Bureau, ex-archer de la Compagnie d’arc de Vernon, plusieurs fois Champion de Normandie et 

double champion d’Europe par équipe en arc classique avait opté, à la suite de ses études, pour ouvrir un 

magasin d’archerie à Saint Pierre des Fleurs dans le département de l’Eure. 

Après quelques années de fonctionnement il a décidé de modifier son orientation professionnelle et a 

fermé, il y a peu, son magasin et son site de vente par internet tout récemment. 

Bien dommage pour nous archer car cela facilitait grandement nos achats avec des prix concurrentiels et 

la livraison sur place dudit matériel commandé par les archers sans frais de port. 

L’achat du matériel de la Compagnie d’arc à cette enseigne, essentiellement pour les séances d’initiation, 

se faisait sur demande des entraineurs via la trésorière et ou la Capitaine. 

 

Philippe Heullant ex-archer à Incarville avait lui aussi ouvert son magasin à Fontaine Heudebourg près 

de Louviers. La Compagnie s’est longtemps fournit auprès de lui mais, il faut reconnaitre que c’était 

régulièrement chaotique, ce qui nous avait décidé de nous fournir chez Nextgen Archerie 

 

Le plus proche magasin d’archerie se trouve désormais vers Rouen. Après il faut se déplacer à Paris ou 

Caen. Il reste internet mais encore faut-il savoir précisément ce que l’on veut. 

 

Contactez-nous 
Une question, n’hésitez pas  

 
 

 

Le site internet 

 

Tiralarcvernon27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

Nos archives : Il y a 10 ans 
Il y a 10 c’était le 50 ème anniversaire de la Compagnie d’arc et le comité de direction de l’époque (un peu 

le même qu’aujourd’hui d’ailleurs), avait souhaité marquer de belle façon cet évènement. 

L’occasion nous était donnée par la Famille des Yvelynes qui cherchait un lieu pour organiser 

l’adoubement des Chevaliers de l’année. 

Il suffisait de mettre à disposition : une église assez vaste avec son prêtre, une salle 

suffisamment vaste pour le vin d’honneur et un restaurant suffisamment vaste pour recueillir 

près de 150 convives. 

Rien de plus simple. 

 

Extraits du bulletin 67 du 13 mars 2010 : Quelle était belle cette cérémonie !   

Editorial 

Une première à Vernon que cet « Adoubement de Chevaliers » qui aura réuni à la Collégiale Notre Dame 

et à la Mairie près de 200 personnes enchantées par ce qu’elles ont vécu ce jour-là.  

Les invités ont été unanimes : « Les vernonnais, vous avez assuré ! »   Ne soyons pas modestes pour cette 

fois, nous pouvons en effet être assez fiers de cette réalisation relayée par la presse qui avait répondu à 

notre invitation.  

Article du bulletin  

Cérémonie du 13 mars : 

Patrimoine culturel et historique incontestable. 
Pour une première, ce fut une première que l’on n’oubliera pas de sitôt. Mais, de quoi s’agissait-il 

réellement ? C’est un peu flou pour certains. 

Voici quelques explications. 

La nomination de Chevaliers de l’arc (adoubement) perdure de nos jours dans les Compagnies digne de 

ce nom. 

Les aspirants Chevaliers sont adoubés par leurs pairs lors d’une cérémonie spécifique. Une fois celle-ci 

réalisée, la famille des Yvelines, à laquelle la Cie d’Arc de Vernon est rattachée, organise une fois l’an une 

cérémonie de remise d’épées pour les Chevaliers et de dagues pour les archers. Epées et dagues ne sont, 

ici, que les symboles des armes que portaient également les archers sur les champs de bataille du moyen 

âge pour se défendre.  

C’est donc cette cérémonie de remise d’épées et de dagues qui s’est déroulée en la collégiale Notre Dame. 

L’idée avait été lancée lors d’une assemblée générale de la FDY (Famille des Yvelines) début 2009. On 

pensait que pour notre cinquantenaire ça serait pas mal, sans trop savoir ou on allait. (Parfois, je pense 

qu’il ne faut pas trop réfléchir sinon on ne ferait rien.). 

Les premiers contacts avec le Père Philippe et la Chorale de Gaillon furent pris dès le mois de septembre 

2009. Sept mois à cogiter, à préparer, à goûter, jusqu’à ce fameux samedi 13 mars 2010. 

Le rendez-vous des Cies était fixé au parking du stade de Vernonnet. Beaucoup plus pratique un jour de 

marché. 

Nous avons formé, drapeaux en tête, un cortège qui a traversé le pont sur la Seine, à la grande satisfaction 

des touristes (asiatiques) qui nous ont photographié sous tous les angles. En tête de défilé, le drapeau de 

la FDY et celui de la Cie, tenue par Fernanda. 



 

 

                                   
La rue Carnot fut empruntée pour rejoindre le parvis de la Collégiale. Là, le maître de cérémonie, Christian 

Peyruchat, accueillit les drapeaux, les archers et le public. L’entrée dans la collégiale se fit suivant un ordre 

bien précis et, chacun avait sa place d’attribué à l’intérieur. 

                                          

Les chorales sont en place sous la direction de Myriam Keriel, chef de chœur. Les chants furent choisis 

avec justesse. Beaucoup d’émotions ressenties lors de la remise des épées Nous en avons eu les échos 

lors de la dernière assemblée de la FDY. 

 

Marc et Arlette Dupont nos archers choristes, ont choisi pour cette cérémonie des chants de toute beauté 

Merci aux Chorales de Gaillon et Pacy sur Eure et à Myriam Keriel la chef de chœur de ces deux chorales. 

De nombreuses heures de répétition, mais finalement, que d’émotions. Il faut signaler qu’au début du 

projet il devait y avoir une seule chorale et 25 choristes et, qu’il y a eu deux chorales et 60 choristes. 

Les drapeaux sont rangés devant les choristes. Le drapeau de la FDY est à l’honneur avec celui de la 

Compagnie de Vernon au premier plan. 

Le chauve, à coté du Père Philippe, c’est Christian Peyruchat, le maitre de cérémonie. 



 

 

                                  

La cérémonie se déroule selon un protocole bien établi. Les archers reçoivent leurs dagues en premier 

puis les chevaliers sont appelés pour recevoir leurs épées. Le président de la FDY prononce le discours de 

clôture 1h30 plus tard. La sortie des drapeaux se fait sous les notes d’un gospel entrainant  

Un vin d’honneur (sans alcool) fut ensuite servi dans la salle des mariages de la mairie. Salle presque trop 

petite. 200 personnes avaient répondu à notre invitation. 

Nous tenons d’ailleurs à présenter nos excuses à bon nombre de ces invités, car nous n’avons pu leur 

consacrer que peu de temps, tellement il y avait à faire et de monde présent. Désolé Mme et Mr Gosse, 

vous, qui nous avait fait l’honneur de vous déplacer. Mr Gosse était notre arbitre attitré au Beursault.  

Pour ce vin d’honneur, il a fallu tester, auparavant, les cidres et autres boissons (sans alcool) ainsi que les 

petits gâteaux. Le tout était mis au frais dans un rand frigo depuis la veille au soir. 

Une telle journée ne pouvait se terminer sans repas. Ce fut le restaurant Le Mont Vernon qui accueillit les 

112 convives. Salle pleine. 

Repas correct, service un poil long mais, qu’importe, nous sommes entre bonne Compagnie. 

Le choix du restaurant fut vite fait. Le cahier des charges était simple : Une grande salle pour 150 

personnes maximum ouvert le 13 mars, un parking suffisamment grand et un repas tout compris ne 

dépassant pas 30 Euros. Ce fut donc le Mont Vernon. Mais, il a fallu composer le menu et le tester.  

Patricia, Eric et Deny s’y collèrent ainsi que quatre membres du bureau de la FDY un soir de janvier. Un 

choix des différents plats avait été réservé et, chacun croquait dans l’assiette de l’autre pour se faire une 

idée. Finalement, ne fut retenu que les plats que nous n’avions pas goûtés. Allez comprendre ? (Chacun 

régla le repas de sa poche). 

 

Une telle fête ne pouvait se finir sans bulles (des vraies). Le Champagne, apporté par un Chevalier 

d’Epernay, Arnaud Paillard, fut servi en clôture de repas. 

La salle se vida petit à petit. Il nous reste beaucoup de photos et des souvenirs plein la tête. 



 

 

Ce bulletin n’étant qu’un bulletin et, celui-ci étant déjà fort complet, je vous conseille d’acquérir le DVD 

qui a été réalisé par Daniel Garabédian de la FDY. Il est au prix de 10 Euros (15 E avec les frais d’envoi). 

Voir bon de commande joint. 

Merci à tous les archers et Chevaliers venus des Yvelines mais aussi de Champagne, aux Chevaliers de 

l’ordre de Saint Sébastien, aux Chevaliers des Portes d’Oc, vous avez fait honneur à la Cie d’Arc de Vernon. 
 

Note du rédacteur : 

Pourquoi une cérémonie « religieuse » ?  

Tradition du Moyen Age où rien ne se faisait sans l’accord de M le curé. (Au début du 20 ème siècle c’était 

encore le cas). 

La cérémonie religieuse pour devenir archer ou Chevalier n’est en rien obligatoire. Les personnes 

présentes ont toutes eu le choix de venir ou pas. 

D’autre part il n’y a pas de communion. 
 

Quand on parle traditions, de patrimoine culturel et historique à la Cie d’Arc cela à un sens. Si il y en a qui 

en doutait,. . . . 

 

 
 


